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ARTICLE 28

Compléter l’alinéa 79 par la phrase suivante : 

« Préalablement à son inscription dans le plan de vente les locataires des logements concernés 
doivent être informés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement est proposé par le DAL. Il s’agit ici d’informer les locataires de l’avenir de leur 
immeuble.


